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tenue par Monsieur Bouju,  Juge des Référés

En présence de Madame Bruézière, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2604570 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BAYOU JULIEN (Cour)

Maître BAYOU JULIEN (Cour)
Maître BAYOU JULIEN (Cour)

Défendeur

Nom des parties

UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE

Titre de l'affaire Demande de suspendre dans son intégralité la délibération du jury du concours d'admission à l'IFMK  de Brest (ession 2026) et le classement établit ,
enjoindre à l'UBO d'organiser une nouvelle session du concours

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2604675 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ANDRIEUX Pascal (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur
FONDS REGIONAL D'ART CONTEMPORAIN DE BRETAGNE CABINET D'AVOCATS COUDRAY

Titre de l'affaire Demande de suspendre l'exécution de la délibération du 4 mai 2026 par laquelle le conseil d'administration du Fonds régional d'art contemporain (Frac)
Bretagne lui a infligé la sanction de révocation pour faute grave avec effet au 1er juin 2026
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 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2604690 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties

Défendeur

Nom des parties
Monsieur

PREFECTURE D'ILLE-ET-VILAINE

Titre de l'affaire Demande de suspendre la décision implicite du préfet d’Ille-et-Vilaine rejetant sa demande de renouvellement de titre de séjour « Vie Privée et Familiale »

Arrêté le 26/06/2026
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur Tronel,  Juge des Référés

En présence de Monsieur Josserand, Greffier

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2604709 Monsieur Nicolas TronelRAPPORTEUR:

Nom des parties
Demandeur LA LIGUE DES DROITS DE L’HOMME
Défendeur COMMUNE DE VANNES

Représentants des parties
AARPI ANDOTTE AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Demande de suspendre l'arrêté du 20 avril 2026 par lequel le maire de la commune de Vanes a interdit sur cetaines voies et dépendances du domaine publc
l'ocuupation abusice et prolongée du domaine public , la station assise ou allongée,le regroupement de trois personnes et plus ainsi que la consommation
d'alcool

 14 heures 45

01) DOSSIER N° 2604721 Monsieur Nicolas TronelRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PREFECTURE DES COTES-D'ARMOR

Titre de l'affaire MESURES UTILES - Ordonner leur expulsion sans délai du logement CADA l'Hermine 22 - 1 boulevard d'Armor - 22300 LANNION

Arrêté le 26/06/2026
Le président du tribunal


